
Concarneau, le 04/11/2023

Bonjour à tous,

Vendredi 3 au soir, l’AUPPC était invitée à participer à une réunion avec l’ANPLF, 
Association Nautique de Port La Forêt. L’objet de cette visite était de parler de nos 
activités, partager nos perceptions et de voir ce qui pourrait être fait en commun. 
L’invitation a été retransmise au Conseil d’Administration de l’AUPPC. Jean-Yves Gargam 
et moi y avons assisté.

Les points abordés et qui sont communs à nos deux associations sont les suivants :

1 – L’intérêt de faire partie d’une association.

Vouloir faire la même chose à plusieurs au même moment est assez réducteur et ne 
donnerait pas une bonne image. Peut-être en sommes nous victimes à l’AUPPC. Je 
souhaite faire la liste de tout ce qui devrait motiver le désir de faire partie d’une 
association. 
La convivialité a été reconnue comme un élément essentiel à la vie associative, ainsi que 
le nombre d’adhérents, trouver des bénévoles pour organiser des choses utiles au groupe.
Par exemple mettre au point des activités hors navigations, organiser des présentations 
avec des participants extérieurs et en relation avec la mer, coordonner les évènements 
nautiques avec l’affirmation de notre présence en ville, collecter et enrichir une liste de 
fournisseurs qui nous feront des remises et la faire connaître, utiliser vos connaissances 
particulières en les présentant en réunion, etc. Nous avons là un manque flagrant de 
volontaires. L’ANPLF a bien entendu plus de membres (environ 80 contre une trentaine 
chez nous) mais surtout en proportion plus de gens à gérer des activités.

Les associations nautiques et même les autres sont encore victimes du syndrome des 
confinements.

L’ANPLF organise des réunions informelles tous les vendredis soir. Nous, l’AUPPC 
n’organisons comparativement que peu de rencontres. En effet, la convivialité aurait à y 
gagner.
Il y a encore trop peu de membres par rapport au nombre de bateaux et de propriétaires.
Pour l’ANPLF, posséder son propre local est vital à la conservation de la convivialité. Des 
réunions peuvent s’y tenir fréquemment, régulièrement ou à la demande. Le prix en est 
cependant très élevé et la cotisation annuelle de l’ANPLF est de 58 Euros, à l’AUPPC de 
15 Euros. Il y a donc une marge de réflexion sur les avantages et les conditions dans 
lesquelles cela pourrait se faire, ou bien se partager, c’est à dire un local équipé d’un 
placard fermé à clé.

Je demande à chacun d’apporter sa réflexion sur ce point: comment encourager les 
propriétaires de bateaux à nous rejoindre ? Que faut-il leur proposer ? Si une activité vous 
intéresse, seriez-vous volontaire pour la mettre en place ?



En question subsidiaire : faut-il renouveler la distribution de flyers ou autre support sur 
chaque bateau du port pour faire connaître l’existence de l’association ? Cela serait-il 
efficace ou serait-ce de l’énergie gaspillée ?

D’autre part, qui saurait où trouver un local gratuit, même à partager, afin de s’y retrouver 
plus souvent ?
Je vais ainsi me rendre à la maison des associations de Concarneau pour faire des 
recherches en ce sens.

Nous avons également du mal à connaître nos propres ressources. Guy Courvoisier 
encourageait il y a quelques temps à fournir des détails sur les bateaux des membres. Je 
souhaiterais voir plus de réponses pour mettre à jour nos infos quand, comme récemment,
il fallut communiquer aux propriétaires des bateaux que la tempête avait des effets sur tel 
ou tel navire. Bien sûr, le port fait cela. Théoriquement.
Environ les deux tiers des membres manquent dans nos infos de bateau. Merci de nous 
envoyer sur auppc29@gmail.com les noms, type/modèles et le poste d’amarrage de vos 
bateaux.

2 – Se faire connaître, communiquer.

Contrairement à l’AUPPC, l’ANPLF ne dispose pas d’un affichage extérieur comme nous 
en avons à deux endroits du port et bien visibles. Notre communication sous forme de 
mails, de site internet et d’affichage n’est donc pas si mal.

En revanche, l’ANPLF a mis en place un groupe Whatsapp qui permet d’informer les 
membres d’un évènement, d’annoncer une sortie, de chercher un équipier, de demander 
une aide ou un service, bref de relier les membres entre eux, étape informatique à la fois 
nécessaire de nos jours et souvent préalables aux rencontres physiques. 

Ceci figurera parmi les sujets discutés lors de notre prochaine réunion de reprise.

Merci de partager vos opinions à l’adresse habituelle auppc29@gmail.com

Bien cordialement,

Gérard Baletaud
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